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Les acceés au secteur doivent se faire par les emplacements réserves.

s TSy

T

 prévoir. —

plantation de haies vives et d’arbres
4 haute ou moyenne tige d’essences _/
locales traditionnelles fruitieres ou
feuillues 4 créer sur une profondeur

de 6 métres. . .

o

Voies de desserte interne devant remplacer le

chemin d’exploitation n72 (emprise minimum : Aire de jeux a créer.
6m).
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